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COMMENT MENER UNE RECHERCHE HYPOTHÉCAIRE AVANT 1956 ? 
 

 

La documentation hypothécaire d’avant 1956 est une documentation de type personnelle dont la seule 

clef d’entrée est le nom d’une personne (ou d’une société) à l’exclusion de toute référence à une 

parcelle. 

 

Les répertoires de formalités permettent de retrouver, pour une personne physique ou morale, tous 

les actes liés à une mutation de propriété (transcriptions) et les créances (inscriptions). 

 

Pour chercher un relevé de formalités, il faut avoir les indications suivantes : 

- pour les personnes physiques : l'état civil complet du propriétaire présumé, c'est-à-dire nom 

patronymique, nom de jeune fille pour les femmes mariées, prénoms, date et lieu de naissance, 

et si possible profession et domicile ou au moins lieu du bien immobilier concerné ; 

- pour les personnes morales : la dénomination complète, la forme juridique, le siège social. 

 

Les registres indicateurs, les tables alphabétiques et les répertoires des formalités des bureaux de Lyon 

et Villefranche ont tous été numérisés et sont consultables à l’adresse : 

https://archives.rhone.fr  

 

NB : les registres indicateurs n’existent que pour Villefranche et Lyon 1er bureau. 

Il manque une partie des répertoires de formalités de Villefranche (la série commence au volume 14). 

 

1/ Trouver le bureau des hypothèques compétent : 

 

Il y a 4 bureaux dans le Rhône : 

- Lyon bureau unique de 1800 à 1900 

- Lyon 1er bureau de 1901 à 1955 

- Lyon 2e bureau de 1901 à 1955 

- Villefranche bureau unique de 1800 à 1955 

 

Le bureau est celui du lieu où se trouve le bien immobilier. 

Pour identifier le bureau de Lyon entre 1901 et 1955, cliquez sur le ressort des bureaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ATTENTION : certaines communes se trouvaient dans l’Ain ou dans l’Isère avant 1956. Il faut alors 

vous adresser au service d’archives du département concerné. 

https://archives.rhone.fr/
https://archives.rhone.fr/editorial/document/27ca8197-5c59-43e6-81cc-55df2cbe5c8e
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2/ Consulter les tables alphabétiques : 

 
Sélectionnez le bureau concerné et les tables alphabétiques dans les menus déroulants, puis 

validez. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Faites défiler les vignettes jusqu’au nom recherché. 

Pour aller plus vite, vous pouvez taper directement un numéro de page en haut de l’écran et valider. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ouvrez le registre en cliquant sur la vignette correspondante. 
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Cherchez le nom de la personne recherchée. 

Les femmes sont notées au nom de jeune fille, suivi de leur nom d’épouse pour les femmes mariées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Notez les références du répertoire de formalités (numéro de volume et numéro de case) portées dans 

les 2 colonnes de droite. 

 

Si vous recherchez une collectivité ou une société : procédez de la même façon, en sachant que les 

tables des personnes morales se trouvent à la suite des tables des personnes physiques. 

ATTENTION : le nom peut être mis au nom de la société, ou à SARL, Société, Établissements. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si vous ne trouvez pas le nom recherché dans les tables alphabétiques, il faut passer par le registre 

indicateur (s’il existe). Notez le numéro de volume et le numéro de folio qui se trouvent à côté du 

nom et retournez dans les tables alphabétiques, puis procédez comme précédemment. 
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3/ Consulter les répertoires des formalités : 

 

Quittez la consultation de la table et revenez à l’écran précédent. 

Toujours dans le même bureau, sélectionnez cette fois les répertoires des formalités dans le menu 

déroulant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Allez jusqu’au volume recherché et ouvrez-le en cliquant sur la vignette. Allez jusqu’à la case que vous 

avez notée dans les tables alphabétiques. 
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Chaque case comprend 2 parties : les inscriptions à droite et les transcriptions à gauche. 

Lorsque vous aurez sélectionné le document qui vous intéresse, notez le numéro de volume et le 

numéro de l’article qui figurent dans les deux colonnes de gauche. 

 

 

4/ Accéder aux transcriptions et inscriptions : 

 

Les registres des inscriptions et transcriptions ne sont pas numérisés. 

Pour y accéder, vous pouvez : 

 

- Venir en salle de lecture des Archives consulter les registres. Vous trouverez en salle de lecture 

et sur notre site internet les inventaires des fonds hypothécaires : 

4 Q 5 : Lyon bureau unique, 1800-1900 

4 Q 6 : Lyon 1er bureau, 1901-1955 

4 Q 7 : Lyon 2e bureau, 1901-1955 

4 Q 8 : Villefranche, 1800-1955 

 

Vous trouverez nos horaires d’ouverture et les renseignements pratiques pour venir à l’adresse 

: https://archives.rhone.fr. 

 

- Nous faire une demande (de préférence par messagerie électronique à l’adresse 

archives@rhone.fr) en nous donnant les renseignements que vous avez trouvés sur les 

répertoires des formalités : type d’acte et nom des parties, bureau, n° de volume, 

numéro d’article ou date exacte de la transcription (dans ce cas, précisez bien le type d’acte, 

le nom du notaire et le nom des parties). 

 

L’inventaire vous donnera la correspondance entre le numéro de volume que vous avez trouvé dans le 

répertoire de formalités et la cote archives qu’il faudra demander en salle de lecture. 

 

ATTENTION : il y a plusieurs séries dans l’inventaire. Il faudra regarder toutes les séries jusqu’à ce que 

vous trouviez le numéro de volume que vous recherchez. Si plusieurs registres portent le même 

numéro de volume (cas rare), vérifiez à l’aide des dates que vous êtes bien au bon volume. 

 

 

 

 

https://archives.rhone.fr/editorial/page/b674900a-a17f-4166-ad33-886738fe8584
https://archives.rhone.fr/editorial/page/b674900a-a17f-4166-ad33-886738fe8584
mailto:archives@rhone.fr
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Pour accéder à l’inventaire en ligne :  

- téléchargez le fichier en PDF en sélectionnant le lot 2/2, 

- ou sélectionnez l’icône consultation de la notice complète pour continuer à naviguer sur notre 

site. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Faites défiler la liste des registres de transcriptions hypothécaires pour trouver le volume recherché. 
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Notez à quelle cote archives correspond le volume recherché et faites votre demande de 

communication. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous pourrez faire des reproductions en amenant votre appareil photo ou en utilisant le scanner 

gracieusement mis à disposition en salle de lecture et en enregistrant vos documents sur une clé USB ; 

vous pouvez apporter votre clé ou en acheter une à l’accueil des Archives au prix de 10 €. 


